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Premier bilan
d'une grève reconductible

au SN Seine

Après une semaine de grève reconductible, le mouvement a été suspendu sur la base d'un protocole
d'accord que nous avons signé (voir au verso).
Cette décision, nous l'avons prise en commun avec nos camarades de la CGT et tous ceux qui se sont
rassemblés mardi 26 au siège du service. Nous avons tenu compte de la situation des collègues en grève
depuis 8 jours et des risques pour les agents et leurs familles dans un contexte de tension grandissante avec
les usagers voire d'exactions déjà enregistrées sur certaines écluses (effraction dans les locaux techniques,
auto-éclusage, menace sur les logements et les familles,...). Il faut dire que les « réquisitions » de
dimanche, en fait de véritables atteintes au droit de grève, qui visaient à intimider les grévistes, ont
contribué à aggraver ces tensions avec la concentrations de bateaux à certaines écluses.

Le report du PPE
Cette grève a permis le report du 1er mars au 1er novembre des modifications d'organisation du travail
prévues pour le PPE. C'est une première reconnaissance par la direction des problèmes que pose le
projet de travail en équipe de 4 et que nous dénonçons depuis des mois.

Un groupe de travail
Un groupe de travail auquel participeront les organisations syndicales examinera par itinéraire une
simulation agent par agent des organisations de travail prévues.
La direction espère ainsi démontrer que les déplacements obligatoires imposés à tous les agents ne seraient
que très exceptionnels. Vos représentants SUP-Equip'-FSU veilleront à faire prendre en compte la
réalité des problèmes que cela poserait à tous (notamment à ceux qui ne dispose pas de permis ou de
voiture, à ceux pour qui se poseraient des problèmes de garde d'enfant, etc.). Il s'agit, pour nous, de
démontrer que la nouvelle organisation correspondrait à une dégradation inacceptable des conditions
de travail pour tous les agents.

Les compte-rendus de ces groupes de travail rendront compte des prises de position des représentants du
personnel. Ils seront adressés à la direction générale de VNF.

Ce groupe de travail examinera toutes les questions liées à ces réorganisations (notamment la garantie de la
rémunération actuelle, dont nous avons demandé qu'elles soient assurée de manière définitive, même si de
nouvelles organisations de travail devaient être mises en oeuvre).

L'échéancier
Une première réunion pour préciser le calendrier et la méthode de travail est prévue d'ici trois semaines.
Le premier itinéraire examiné sera celui de l'Oise et du canal du Nord, secteur pour lequel nous avons
souligné l'absence de toute logique à un allongement des horaires non souhaités par les usagers...
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La revalorisation de la PTETE et de la prime de métier des OPA
La revalorisation de la PTETE pour les agents et chefs d'équipe du service dépend d'une négociation qui se
tiendra avec les organisations syndicales nationales.

Dans l'attente de cette revalorisation que la direction lie à la mise en place du PPE, une prime de 70 € sera
versée à tous les agents et chefs d'équipe (quel que soit leur poste de travail). Comme la CGT, le SUP-
Equip'-FSU est intervenu auprès de l'administration centrale pour débloquer cette prime que la direction du
SN Seine limitait initialement à 48 €. Ces 70 € devraient être versés en une fois avec le salaire d'avril. Un
complément de prime de métier du même montant sera attribué à tous les OPA du service.

Huit recrutements
En outre, les 8 lauréats de la liste complémentaire seront effectivement recrutés.

Pour le SUP-Equip'-FSU, cet accord de sortie de grève comporte des acquis, notamment dans le report de
huit mois du PPE. Il est le fruit du rapport de forces que nous avons tous su créer et de la détermination
des éclusiers du service. Mais il reste très en-deça de notre refus du PPE et d'une revalorisation
immédiate du régime indemnitaire de tous les agents.

La bataille continue. Nous nous engageons à
poursuivre la défense de la plate-forme des
grévistes dans le cadre du groupe de travail. Nous
nous engageons à informer régulièrement sur le
déroulement de ses séances...

Et nous appelons tous les agents à rester
mobilisés et vigilants.

Nous avons su prendre l'initiative de cette grève
dans l'arrondissement Picardie et participer à son
succès. Nous avons pris acte de l'engagement de la
section CGT du service dans cette grève et
souhaitons que l'unité intersyndicale se poursuive
dans les prochaines semaines.

Pour nous, la grève est suspendue et nous saurons
prendre l'initiative de déposer un nouveau préavis
si la concertation ne devait pas avancer ou si
l'administration refusait d'en tenir compte.

Restons tous mobilisés
et vigilants

dans l'unité intersyndicale

Pour tout contact avec la section
SUP-Equip'-FSU du SN Seine

Secrétaire :
Didier HEGOT - ASA Joinville - Tél 06 61 96 27 19

Secrétaires adjoints :
Dominique DERE - API Compiègne  / Sempigny

Tél. 03 44 44 35 99
Béatrice MAZZUCATO – SG/Personnel (Grenelle)

Tél. 01 40 58 29 27

PROTOCOLE D'ACCORD
SERVICE NAVIGATION DE LA SEINE

1. Report au 1er novembre 2008 de la mise en œuvre des
organisations du travail (P.P.E.) objet des discussions.

2. Mise en place de groupes de travail par itinéraire ; les
représentants du personnel seront conviés à ces séances
de travail.

3. Le cadrage préalable du calendrier et de la
méthodologie de ces groupes de travail sera établi lors
d’une réunion qui se tiendra au plus tard sous trois
semaines. D’ors et déjà, il est acté que les comptes-
rendus de ces réunions seront adressés au directeur
général de VNF.

4. Les organisations de l’Oise et du canal du Nord seront
regardées en premier.

5. Un complément de PSR d’un montant de 70€ sera versé
à tous les agents d’exploitation et chefs d’équipes du
service sur la paie du mois d’avril, en attendant les
conclusions du groupe national de travail sur la PTETE.

6. Il en est de même pour les ouvriers des parcs et atelier
par le versement d’un complément de prime de métier.

7. Les 8 lauréats de la liste complémentaire seront
effectivement recrutés pour l’exploitation des ouvrages
après examen à la prochaine CAP des agents
d’exploitation.

A Paris, le 26 février 2008

Les représentants des organisations syndicales
(CGT, SUP'EQUIP)

Pascal GREGOIRE – Didier HEGOT

La chef du service navigation de la Seine
Marie-Anne BACOT


